
Base coût N+1 (incluant les extensions en 

année pleine)
AE

CP = impact en coût 

annuel

nouveau batiment loué par PPP pour une 

durée ferme de 20 ans à raison de 12 000 € 

annuels à compter du 1er juillet N+1

charges locatives dont chauffage pour le 

nouveau batiment 

A passer : nouveau marché d'entretien pour 3 

ans renouvelable annuellement (sur une 

surface moindre puisque changement de 

batiment)

Electricité

Total coût du nouveau batiment

Coût ponctuel N+1 : déménagement

Coût N+1 

Impact annuel en  AE en CP

Hors 

déménagement

avec coût ponctuel 

année N+1

coût en AE=CP

Bail pour le batiment siège du service 

charges locatives dont chauffage

Marché d'entretien à prix révisable engagé le 

1er octobre N-2 pour 3 ans avec clause 

reconductive annuelle (au 1er octobre)

Electricité

Total coût ancien batiment

Question n°8

ENGAGE

PAYE -                            

CP CP

DO DI

Tranche ferme

Tranche conditionnelle (dédit) retrait du dédit

Affermissement de 

la tranche 

conditionnelle

TOTAL

 engagement   Paiement  

Echéancier

AE
Restes à 

payer

Ech N+2

Objet  engagement   Paiement  Objet

La première année, l'économie est minorée par l'impact du déménagement, coût ponctuel 

non renouvelable

OPERATION N°YYYY

ANNEE N ANNEE N+1

Question n° 7

Commentaires

Impact budgétaire de l'installation dans le nouveau bâtiment



Echéancier

Ech N+3


